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SAUVETERRE-
DE-GUYENNE




	TABLES ET BANCS


	
	DEMANDE DE RESERVATION
Formulaire à envoyer à mairie@sauveterre-de-guyenne.fr ou à déposer en Mairie


IDENTIFICATION DE L’ORGANISATEUR :


Dénomination (nom de la structure ou nom du particulier) : ……………………………………………………………………
Qualité (cocher la case correspondante) :

☐ Association  ☐ Entreprise  ☐ Particulier  ☐ Collectivité publique

Personne responsable (nom et prénom) : .....................................................................................................

Adresse : ........................................................................................................................................................

Téléphone (portable de préférence, joignable pendant toute la durée de l’utilisation) : .......................................

Mail : ............................................................................................................................................................

LA MANIFESTATION

Intitulé et type de la manifestation : 


Date de la manifestation : 


Présentation de la manifestation (nombre de participants attendus, horaires, nature de l’événement, etc.) 

Lieu : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
	
	BANCS
	TABLES
	BARNUMS

	Total à payer (€)

	Prêt

-Collectivité/Association

-Particulier sans manutention du Service Technique
	... x 0€
	… x 0€
	… x 0€

(uniquement pour les associations de Sauveterre de Guyenne)
	

	En option : Livraison (uniquement pour les associations/collectivités situées sur périmètre CdC) / heure : 20 €
	OUI    /    NON
(Entourez votre réponse)


Tous les dégâts causés au matériel mis à disposition sont intégralement à la charge du réservataire, sur la base d’un devis de réparation ou, le cas échéant, de remplacement à neuf.

À titre indicatif, la valeur de remplacement est fixée comme suit :

– Banc : 65,00 € par unité en cas de perte ou de détérioration

– Table : 150,00 € par unité en cas de perte ou de détérioration

La réservation n’est effective qu’après accord écrit de l’autorité territoriale. Le règlement en chèque à l’ordre de la Régie de Location des Biens Communaux ou virement bancaire

Prendre rendez-vous avec un agent municipal pour la remise du matériel.
Sauveterre de Guyenne, le


Signature
Décision de la ville :



     ACCORD


      REFUS


        Date : ……………………….

Motif du refus (le cas échéant) : ...................................................................................................................
Hôtel de Ville - 33540 SAUVETERRE-DE-GUYENNE

( 05 56 71 50 43 – Mail  mairie@sauveterre-de-guyenne.fr

